ASSOCIATION NATIONALE DES JURISTES DE BANQUE

Association régie par la loi du 1er juillet 1901.

Siège social : 1, quai de la Corse - 75004 PARIS


Chère Madame, Cher Monsieur,

L'ANJB organise, le jeudi 18 février 2010 à 8 h 15, un petit-déjeuner dans les salons du Cercle Républicain (5, avenue de l'Opéra - 75001 Paris) sur le thème suivant : « Point sur la jurisprudence récente de la Chambre commerciale de la Cour de cassation en matière de droit bancaire et financier (responsabilité du banquier et des prestataires de services d'investissement, TEG, cession Dailly, moyens de paiement, etc.) », animé par Marielle Cohen-Branche, Conseiller à la Chambre commerciale de la Cour de cassation.

Les frais de participation sont fixés à 35 euros pour les membres de l’ANJB et à 70 euros pour les autres participants. Le règlement doit être effectué par chèque exclusivement à l'ordre de l'ANJB et adressé à : Lucile Guiguen - Société Générale -  SEGL/JUR/RBF  - Tours Société Générale - 75886 Paris  Cedex 18.

Comptant sur votre participation et vous remerciant du soutien que vous apportez à notre Association, je vous adresse mes meilleures salutations.


Thierry Samin


Président de l'ANJB

Coupon à retourner à Lucile GUIGUEN - SOCIETE GENERALE - SEGL/JUR/RBF

Tours Société Générale - 75886 Paris  Cedex 18

( ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

	Je soussigné,

Nom


Prénom


Profession


Titre


Adresse professionnelle


Adresse personnelle


participera au petit-déjeuner organisé par l'ANJB, le jeudi 18 février 2010 à 8 h 15, dans les salons du Cercle Républicain (5, avenue de l'Opéra - 75001 Paris) sur le sujet suivant : « Point sur la jurisprudence récente de la Chambre commerciale de la Cour de cassation en matière de droit bancaire et financier (responsabilité du banquier et des prestataires de services d'investissement, TEG, cession Dailly, moyens de paiement, etc.) », animé par Marielle Cohen-Branche, Conseiller à la Chambre commerciale de la Cour de cassation.

adresse ci-joint un chèque à l'ordre de l'ANJB au titre des frais de participation :

· adhérent ANJB :
35 euros

· non adhérent :
70 euros


Fait à ..........................., le ..................................


Signature




